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Protection civile:
tous les abris devront etre
equipes de lits et de toilettes
de secours ä fin 1995

Entree en vigueur le 1er janvier
dernier, une mesure de protection

civile est passee presque ina-
percue aux yeux de nombreux
proprietaires suisses d'immeubles.

Pourtant, son application
aura, pour eux, des repercussions
sensibles tant sur le plan financier

que sur celui de l'organisation.

A la suite de la modification
de la loi sur les abris, les proprietaires

sont desormais tenus
d'equiper leurs abris de lits et de
toilettes ä sec. Le delai qui leur
est accorde s'etend jusqu'ä la fin
1995 i.

Pourquoi acquerir maintenant
du materiel d'equipement?
La conception 1971 de la protection

civile repose essentiellement

sur l'occupation preventive
des abris. Pour que la population
puisse s'accommoder d'un tel se-
jour, il importe que les abris aient
un equipement minimal. A
l'origine, on prevoyait de ne faire
equiper les abris qu'au moment
de la mise sur pied de la protection

civile. Or, aujourd'hui, en
cas de declenchement d'hostili-
tes, les temps d'alerte sont
extremement courts. Ainsi les abris ne
pourraient-ils etre prepares ä

temps que si le materiel essentiel
se trouve dejä sur place. Par
consequent, le Conseil federal a or-
donne que les proprietaires
d'immeubles equipent les abris d'un
certain materiel jusqu'au 31
decembre 1995 au plus tard.

Quel materiel acquerir
Les prescriptions portent sur
l'acquisition de lits empilables ou de
lits ä monter definitivement ainsi
que sur des toilettes de secours.
Les frais d'achat de ce materiel,
qui sont ä la charge du proprietaire

de l'immeuble, se montent ä

une centaine de francs par place
protegee.

Que doit faire
le proprietaire d'immeuble

L'equipement ä acquerir doit
etre adapte ä la configuration de
l'abri et correspondre ä son volume.

II est conseille au proprietaire
d'un immeuble de demander

d'abord ä l'office communal de la
protection civile d'etablir une
esquisse d'installation et une liste
de l'equipement necessaire. Cet
office fera alors en sorte qu'ä
l'occasion d'un prochain cours ou
exercice, un specialiste de
l'organisation de protection civile

1 Pour plus de details, notamment
sur les fabricants de modeles
agrees de lits et de toilettes ä sec,
on se referera au n° 10/1986 de la
revue Protection civile, disponible
moyennant envoi au secretariat
de l'Union suisse de la protection
civile, case postale 2259, 3001

Berne, d'une enveloppe C4 af-
franchie ä 80 ct. et adressee.
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prenne contact avec lui. La
campagne d'equipement prendra
plusieurs annees; aussi convien-
drait-il de se mettre le plus tot
possible en rapport avec ledit
Office.

L'equipement prescrit est disponible

dans le commerce, mais en
partie aussi chez des artisans
locaux. Le fournisseur devra con-
firmer que les articles livres sont
reconnus par l'Olfice federal de la
protection civile. Les objets
acquis seront en principe Stockes
dans l'abri, qu'ils soient demon-
tes ou fixes definitivement. La
commune verifiera l'existence et
l'etat de l'equipement, ä l'occasion

du contröle periodique
d'abri. Le materiel perdu ou en-
dommage sera remplace des que
possible.

Cette communication de l'Office
federal de la protection civile illustre

un phenomene digne de notre
attention.
La mise sur pied d'un s.steme
national de protection civile repond
certainement ä une necessite
reconnue par une majorite de nos
concitoyens.
Toutefois, les formes prises par
l'application de la legislation et

son evolution ont parfois de quoi
surprendre. C'est ainsi que les

proprietaires qui ont deeide d'equiper
leur maison d'un abri se voient im-
poser des chargesfinancieres qu 'ils
n 'avaient jamais prevues: une
centaine de francs par place n'est pas
une bagatelle dans le budget d'une
famille. Ceux qui ont choisi de con-
tribuer ä la construction d'abris
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Idylle souterraine assuree gräce ä

des lits et des toilettes de secours
homologues.

collectifs dans leur commune plutöt

que d'equiper leur maison sont
ä l'abri de telles surprises. Les ral-
longes resultant de modifications
des exigences se repartissent sur
l'ensemble de la collectivite.
L'obligation d'acquerir un materiel

agree par l'Office federal ne
contribue vraisemblablement guere

ä en reduire le coüt. D'autre part,
on imagine mal un artisan local
affronter une procedure d'homologa-
tion par l'office.
Point n'est besoin d'evoquer
Parkinson lorsqu'on songe au
developpement du Systeme de la PC.

L'homologation du materiel et la
verification de sa conformite, par
exemple, demandent certainement
un personnel specialise.
Nous exagerons Une commune
vaudoise acquiert, pour equiper
son nouveau centre PC, quelque
deux cents lits — d'un modele ho-
mologue, bien sür, l'amour des lois
n 'est pas immortalise dans l'hym-
ne vaudois pour rien Les dortoirs
etant affectes ä d'autres usages en
temps de paix, les lits ne seront pas
montes, mais entreposes ailleurs
en attendant qu'on en ait besoin.
Halte-Iä! les inspecteurs de la PC
exigent que la commune procede
au montage et au demontage de
tous les lits, aux fins de verification.

II faut croire que l'homologation
de ce modele avait ete faite

avec beaucoup de legerete, pour
qu'on ne puisse pas admettre qu 'il
suffisait d'une demonstration sur
un seul lit... Comme le disalt
Parkinson, tout cela aux frais du
contribuable.'
Les meilleures intentions qui ont
conduit ä l'eiaboration de quelque
loi que ce soit risquent d'etre per-
verties au Stade de l'application,
avec des consequences imprevues
et indesirables. La PC n'en est
malheureusement qu'un exemple
parmi d'autres. Le danger est bien
reel qu'une administration rendue
necessaire par une nouvelle
legislation echappe ä un contröle ra-
tionnel en se conformant davantage

ä la loi de Parkinson qu'ä celleä
laquelle eile doit l'existence.

Redaction

liographie

Alfred Roth -
Architect of Continuity

par A. Roth. Introduction de Sta-
nislaus von Moos. — Un volume
21X26 cm, 335 pages, nombreuses

illustrations. Editions Waser,
Zürich, 1985.

Nous avons dejä Signale ä nos
lecteurs tout le bien que nous
pensons de ce livre qui constitue le

repertoire de l'oeuvre d'Alfred
Roth. Celui-ci avait redige, en
1940, un ouvrage capital pour la
comprehension de l'architecture
moderne, intitule «La Nouvelle
Architecture», traitant en
20 exemples la periode 1930-
1940; puis, en 1950, il publia « La
Nouvelle Ecole» qui fut
longtemps LE livre de reference ;

enfin, en 1973, il ecrivit« Rencontre
avec les pionniers», relatant ses
Souvenirs avec Le Corbusier, Piet
Mondrian, Adolf Loos, Josef

Hoffmann, Auguste Perret ou
Henry van de Velde.
Ne en 1903, Alfred Roth etudia
d'abord la mecanique — un voeu
de son pere — puis il exposa ses
peintures et, enfin, fut architecte
diplöme de l'EPFZ en 1926, apres
avoir suivi l'enseignement de
Karl Moser. Sitöt apres son diplöme,

il collabora avec Le Corbusier

et Pierre Jeanneret ä Paris,
s'oecupant notamment des deux
maisons du Weissenhof ä Stuttgart,

sur lesquelles il publia son
Premier livre en 1927. En 1932, il
ouvre son propre bureau ä

Zürich ; de 1943 ä 1957, il fut redacteur

de la revue Werk. De 1951 ä

1956, il presida le Comite suisse
des CIAM, ä la fondation des-
quels il avait participe en 1928. De
1949 ä 1952, il fut professeur ä la
George Washington University ä

St-Louis (Etats-Unis), et de 1957
ä 1971 ä l'EPF de Zürich. Mais il
serait fastidieux de rappeler ici
dans le detail une oeuvre qui n'est
ä ce jour pas encore achevee.
Examinons d'abord la preface de
von Moos; ce texte est tres
important; il aborde des aspects
nouveaux, traitant par exemple la
privatisation de l'avant-garde, la
couleur dans les construetions
scolaires ou le fonctionnalisme et
le probleme de la forme; von
Moos rappelle que le combat
contre le formalisme a ete sans
conteste l'un des themes favoris
de Roth; il ne fut pas tendre, non
plus, pour l'oeuvre de certains de
ses confreres, donnant dans le
«Landi-style» ä l'occasion de
l'Exposition nationale de 1939.
II mit en evidence les travaux
d'Aalto, et sa sensibilite prenant
racine dans l'identite culturelle
regionale. Von Moos etudie
egalement Pinfluence de
F.-L. Wright sur Roth. Puis il
aborde l'importance des contacts
que Roth a pu avoir en invitant
des hötes ä sa celebre «Fellow-
ship Home», dont Gilles Barbey
a parle dans Werk-Bauen + Wohnen

en 1983. Enfin, l'etude se
conclut sur les rapports avec Sig-
fried Giedion, et la «New Tradition

».
Le livre lui-meme se decoupe en
7 chapitres prineipaux: les
maisons d'habitation, les ecoles, les
immeubles commerciaux, les
expositions, les travaux dans les
pays arabes, les ecrits sur
l'architecture, et les rencontres avec
Alfred Roth.
Ce qui frappe, c'est l'importance
des construetions realisees dans
les pays arabes, depuis 1970 ä

maintenant. La ville nouvelle
d'Abu Nuseir en Jordanie, suite ä

un concours ouvert en mai 1977 ä

38 bureaux d'architectes invites,
est particulierement impression-
nante; actuellement 4500
ouvriers — dont une moitie de Chi-
nois — y travaillent; la cite devrait
etre achevee en 1988.
Pour terminer, citons un extrait
du texte que Gilles Barbey a

consacre ä Alfred Roth : « Dans la vie
de Roth, il n'y a pas de place pour
une tour d'ivoire!» Voilä un
exemple de continuite dans la
recherche creative. Cet ouvrage est
un hommage merite ä ce pionnier

qui n'a, souhaitons-le, pas
encore fini de nous etonner.

F. Neyroud
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